
 

 

MAIRIE DE BELFORÊT-EN-PERCHE 
COMPTE RENDU  

DE LA REUNION DU 23 MARS 2022 
 
 
 
 
 
 

COMPTABILITÉ & BUDGET : 
- Adoption du compte administratif 2021 de la commune et des budgets annexes 
- Approbation du compte de gestion 2021 de la commune et des budgets annexes 
- Affectation du résultat 2021 de la commune et des budgets annexes 
- Vote des taux communaux 2022 de Belforêt-en-Perche 
- Adoption du Règlement Budgétaire et Financier 2022 suite à la M57 
- Délibération pour vote des dépenses imprévues suite à la M57 
- Délibération pour mise en place de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et 

d'investissement suite à la M57 
- Durée d'amortissement des subventions versées via le chapitre 204 : ORANGE suite à la M57 
- Modification de la délibération Prime à la naissance 
- Délibération pour remboursement de frais kilométriques 

 
 
PERSONNEL COMMUNAL : 
- Aménagement d’horaires pour le personnel technique après avis du comité technique 

départemental 
 
 
ENQUETES PUBLIQUES :  
- Avis sur l'enquête publique concernant la création d'une unité de méthanisation par la SAS 

PERCHE METHAGRI à Chemilli 
- Avis sur l'enquête publique concernant le plan d'épandage par la SAS BIOMETHANE LA 

BRUYERE à la Chapelle du Bois 
 
 
SUBVENTIONS :  
- Demande de subvention FAL pour aménagement des espaces publics de La Perrière 
- Dispositif d'aide en faveur de l'Ukraine 

 
 
VOIRIE :  
- Délibération pour fourniture de pierres aux habitants 
- Commande de prestation avec l'Agence Départementale d'Ingénierie de l'Orne pour 

l'aménagement de la traverse du bourg du Gué de la Chaîne 
 
 
COMMISSIONS :  
- Remplacement d'un élu au CCAS et à la commission communale scolaire 

 
 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  


